
3o. Ce rapport imprimé à 100,000 exemplaires a été 
distribué au Canada et à l’étranger, dans l’espérance de 
détruire le parti libéral et la circulation de ce rapport a 
discrédité partout le chemin de fer bâti avec l’argent des 
contribuables.

4o. Chaque fois qu’il en a eu l’occasion, M. Borden a, 
sur le parquet de la Chambre, incité ses partisans à 
attaquer avec la plus grande violence, l’œuvre du Grand 
Tronc Pacifique.

5o. Le gouvernement refuse d’exploiter ou de faire 
exploiter la ligne de l’Est, et cette partie du chemin, 
n’étant pas en opération, se détériore au détriment des 
intérêts du Canada.

Le Gouvernement Borden en dépréciant la propriété 
dont il a l’administration et en la laissant se détériorer, 
assume une responsabilité très lourde vis-à-vis des contri
buables. De plus il commet une injustice criante envers 
les gouvernements provinciaux, envers les colons et envers 
les capitalistes qui ont investi leur argent dans les en
droits traversés par le Grand Tronc Pacifique.

Devant le mandat donné au gouvernement Laurier 
aux élections de 1904, mandat qui a été renouvelé en 1908, 
il y avait lieu de croire que la ligne serait construite et 
exploitée. Les Gouvernements provinciaux ont encouru 
des dépenses considérables pour préparer la mise en 
exploitation de leur territoire qui devait être desservi par 
le chemin de fer, les colons se sont empressés de peupler ce 
territoire, les capitalistes ont investi leurs épargnes.

Pour nuire au parti libéral et à son chef, le gou
vernement Borden se rend coupable d’incurie criminelle et 
au jour de la rétribution il obtiendra la punition qu'il 
mérite: il sera honteusement chassé du pouvoir.


